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Consigne 
CO-ACT-001 

Accès dans les galeries techniques 
 

Activité 

Site de Cherbourg 

La sécurité par choix, non par chance 

 

Rappels des risques : 

 

Travail en milieu isolé, risques multiples selon 
activité 

 

 
 

L’essentiel à retenir 
 

 

Les galeries techniques permettent l’accès et la circulation de tuyauteries sur le site. Parmi ces tuyauteries, on 
retrouve Azote, Oxygène, Ethylène, Vapeur…  
Les risques (anoxie, explosion, …) nécessitent de règlementer les accès : 

- l’autorisation d’accès aux galeries, y compris pour une simple visite, est soumise à la rédaction d’un 
permis de travail. 

- l’autorisation est délivrée par le Responsable d’Emprise des galeries Techniques ou le Responsable du 
Département MPPQ ou le Responsable du service GIREMA (Service Electricité, Réseaux et maintenance) 

 

 
 Interdiction de travailler seul dans les galeries (y compris pour une visite)  

 Interdiction d’intervenir sans les équipements requis et sans s’être fait connaitre. 

 
 

 

Mesures de prévention 
 

 

 Rédiger un permis de travail (sauf pour les équipes de Maintenance) 

 Porter ses EPI (bleu complet, chaussures de sécurité, casque de sécurité) et se munir d’une lampe de 
poche ou d’une lampe frontale. 

 Port obligatoire d’un détecteur individuel « 4 gaz » [CO, H2S, O2, EX], récupérable au PCP Le Coadou ou 
auprès du gestionnaire d’emprise DANAP, 

 Se faire connaître auprès du PCP Lecoadou avant chaque intervention, (portable : 02.33.95.55.00 ou 
55 500 à partir d’un téléphone fixe), 

 Vérifier l’absence d’alerte sur la balise Multigaz à poste (uniquement à Legris), 

 Veiller à refermer les portes coupe-feu après chaque passage, 

 Informer le PCP de la fin des travaux, et rapporter détecteur individuel « 4 gaz », 

 Informer immédiatement le Responsale d’Emprise des Galeries techniques de tous dysfonctionnements 
ou faits anormaux. 
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A 05/03/2021 Version initiale 
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Consigne 
CO-ACT-001 

Accès dans les galeries techniques 
 

Activité 

Site de Cherbourg 

La sécurité par choix, non par chance 

B 17/04/2023 
Interdiction de pénétrer seul dans les galeries (y compris pour une visite) 
Interdiction d’intervenir sans les équipements requis et sans s’être fait 
connaitre. 

 


